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Autour du verre de « l’an qué vin », 

vous êtes conviés à la soirée des vœux 
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LL’’éécchhoo  MMuunniicciippaall  



    

 
 
 
 

 
SAMEDI 2 – Mairie - Bureaux fermés 

 
LUNDI 4 – Garderie / Ecole / Cantine 

Reprise du chemin de l’école pour tous les enfants 
 

VENDREDI 8 à 18h30 – salle des fêtes 
Vœux de la municipalité 

 
MARDI 12 à partir de 14h -  salle des fêtes 

Association des Aînés 
 

MERCREDI 13 de 13h30 à 15h30 – salle des fêtes 
Montaud t’Aime – Activités manuelles pour tous les niveaux  

 
SAMEDI 16 – Mairie - Bureaux fermés 

 
DIMANCHE  17  - Eglise à 10h puis salle des fêtes 

Fête de Saint-Antoine 
 

JEUDI 21  de 9h à 11h30  - salle des fêtes 
Relais Assistantes Maternelles 

 
SAMEDI 23  de 9h à 12h  - salle des fêtes 

A.C.C.A. – Vente de boudins 
 

MARDI 26 à partir de 14h -  salle des fêtes 
Association des Aînés - Assemblée Générale  

 
VENDREDI 29 – salle des fêtes  

ASCSM -  à 19h Contes pour enfants et adultes 
puis à partir de 20h avec repas tiré des sacs – soirée Jeux 

 
 

DIMANCHE 31 à 16h –  La Côte Saint-André 
ASCSM – Chorale chante le Requiem 

 
Fin janvier – boîtes aux lettres 

MAIRIE – sortie du bulletin d’informations 
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Activités manuelles -  organisées par l’Association Montaud t’aime, ces mercredis après-
midi sont ouverts à tous les âges. N’hésitez pas y inscrire les enfants.  
Saint-Antoine – Pour participer à la journée du 17 janvier (repas), n’oubliez 
pas de vous inscrire auprès des crochonneurs 2010 : Christophe CORVEZ et 
Philippe PASCAL (voir dépliant Saint-Antoine). 
A.C.C.A. – La traditionnelle matinée “boudins”, organisée par l’association 
des Chasseurs a lieu le samedi 23 janvier. N’oubliez pas de l’inscrire dans vos 
menus. 
A.S.C.S.M. – Les membres de la chorale de Montaud vous donne rendez-vous 
le 31 janvier à La-Côte-saint-André pour le Requiem de CHERUBINI. Billets en 
vente  auprès des choristes . 
 
 
 
 
            
Marché de Noël 
Malgré le froid, cette première édition a été une réussite. De nombreux « marchands » ont 
proposé leur production et il y en a eu pour tous les goûts : à dévorer des yeux ou à croquer à 
pleines dents ! Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont aidé à sa préparation.  
La place du Village a été particulièrement animée et les décorations installées par André et Gilles 
ont ravi petits et grands. 
 

Repas du CCAS 
Ils étaient 48 pour apprécier le délicieux 
menu préparé par Francis, boucher-traiteur 
de Tullins. 
Réunis autour de tables joliment décorées par 
Nathalie et Lynda, les menus ont été réalisés 
par les enfants de l’école. 
Un colis a été porté aux personnes 

absentes et une séance de coiffure offerte à Marie-Louise, 
hospitalisée. 
La doyenne, Renée Murdinet, fêtera ses 93 printemps début 2010 
et le doyen, qui n’est autre que son frère Raymond Poncet, aborde 
en pleine forme ses 90 ans. 
 
Ecole 
Les élèves de CM1 et CM2 ont édité leur « écho 
des CM de Montaud ». Il est à votre disposition en 
mairie et vous y trouverez des articles relatant 
quelques unes des activités de l’école : jardin, 
compost, photo de classe ainsi qu’une « nouvelle » 
et un poème. Bravo aux jeunes écrivains !  
 
Evènements 
Le 3 décembre, décès de notre doyen : Monsieur Fernand BLANC-PAQUES.  
Le 17 décembre, naissance de Fanny BRUTTI. Félicitations à ses parents Mylène et Denis. 
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Afin d’économiser du papier,  
la commune vous propose 

 l’envoi de l’Echo municipal par courriel.  
Merci de faire votre demande  

en nous communiquant votre adresse électronique à : 
mairie.montaud@wanadoo.fr.  

Vous le retrouverez aussi  
sur le site www.montaud.com 
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Elle aura lieu les 24 et 25  juillet 2010. L’association du Sou des Ecoles et l’Association 
Sportive Culturelle et Sociale de Montaud assureront en commun la coordination de ces deux 
journées festives. 
Comme les années précédentes, les membres des associations et tous les bénévoles intéressés 
sont conviés aux réunions de préparation.  
Retenez dès aujourd’hui la date du mercredi 3 mars à 20h30 pour le premier rendez-vous  
à la salle des fêtes afin de définir les activités, les thèmes et le programme de cette grande fête. 
 

 

André  
Il est arrivé début octobre, au sein de la commune, en C.A.E, pour 
nous aider dans les tâches techniques. Chacun a pu admirer les 
décorations installées, en binôme avec Gilles, à l’occasion du marché 
de Noël mais aussi apprécier ses compétences pour les réparations 
électriques (éclairage public, électricité salle des fêtes, …), 
aménagement hall mairie, etc…  
Bienvenue à André. 

 
  
 

 
A partir de janvier 2010, vous verrez apparaître un collecteur 
en mairie permettant de récolter les divers bouchons (selon 
liste) au profit de l’association « les bouchons d’amour ».  
Les bouchons en liège seront aussi collectés. Alors n’hésitez 
pas, triez et apportez vos bouchons. En France, ces bouchons 
permettent l’acquisition de matériel pour handicapés 
(fauteuils roulants, …). 

Sont acceptés  
les bouchons alimentaires : eau, lait soda, huile, vinaigre, vin, compote, crème fraîche... 
les bouchons ménagers : liquide vaisselle, produits d’entretien, lessive, assouplissants, aérosols... 
les bouchons de cosmétiques : déodorants, laque, parfum... 
les bouchons de produits d’hygiène : dentifrice, shampooing, produits douche... 
les bouchons de médicaments : sirops, homéopathie... (attention : ne pas mettre les tubes) 
les couvercles en plastique : chocolat et café en poudre, moutarde... 
divers : les boites de pellicule photos, les oeufs kinder... 

 
 

 
Mairie – Les bureaux sont ouverts tous les matins de 8h à 12h du lundi au samedi sauf le 
mercredi. 
Ramassage des ordures ménagères – Le mardi matin. 
Déchèterie – Le lundi de 14h à 18h – les mercredis et samedis de 8h à 12h et de 14h à 18h. 

 
 
 
 

Elections régionales les dimanche 14 et 21 mars prochain. 
Soirée Danse le 27 février avec l’ASCSM 
Carnaval le Samedi 13 mars avec le Sou des Ecoles 
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